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Constitution d’un groupe de travail au sein du CACR 
sur l’équilibre des missions EC et la régulation des heures complémentaires 

• Cadre réglementaire 
- Missions des EC (Décret n°84-431 du 6 juin 1984) 

Pour moitié : services d’enseignement pour un volume égal à 128 HCM ou 192 HETD ou pratiques

Pour moitié : une activité de recherche. 

- Plafond établissement nombre d’heures complémentaires
192h eqTD (EC) ; 384h eqTD (ESAS)

• Première phase de régulation du nombre d’heures complémentaires 

- Travaux du CAC 2020-2024
- Demandes dérogatoires actuellement exceptionnelles (avis CACR)



Cadrage des services d’enseignement et plafonnement des enseignements complémentaires 
(Délibération CA 28 novembre 2023)



Constitution d’un groupe de travail au sein du CACR 
sur l’équilibre des missions EC et la régulation des heures complémentaires 

• Initiation d’une nouvelle réflexion sur la régulation du nombre d’heures complémentaires 
- Contexte budgétaire actuel

- Dynamique de réflexion au sein d’Udice et de l’ANVPRH
- Enjeux de rationalisation de l’offre de formation 
- Préservation de l’équilibre des missions des jeunes EC

- Equilibre des missions / équité des EC non produisants - ESAS
- Prise en compte des spécificités des composantes 
- Temporalité et accompagnement du changement 
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